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Mais qu’est ce que la viande

de brousse ?

La viande de brousse désigne généralement la chair 
provenant de tout animal terrestre sauvage destinée à la 
consommation. 

Introduction



Pourquoi cette enquête ?

Suite à la réception d’une correspondance des autorités
vétérinaires belges

- le rôle joué par les voyageurs dans l’introduction des 
viandes de brousse en France ;

- les espèces impliquées  dans ce trafic ;

- les circuits de commercialisation;

- l’évaluation des quantités introduites ;

- le risque sanitaire  lié avec ce commerce.

Introduction



Ciblage des contrôles

Introduction



Facteurs Favorisant l’introduction de 
viande brousse et autres DA

- La tradition, croyances

- Demande assez forte au sein de la communauté

- Enjeux économiques (viande de brousse et poisson fumé)

- Carence dans l’information des passagers

- Pression de contrôle insuffisante

- Manque de moyen pour la détection des viandes dans les 
bagages des passagers
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Rappel du contexte
réglementaire
▶ Règlement CE 745/2004 du 16 avril 2004 modifié établissant
des mesures concernant les importations de produits d'origine
animale destinés à la consommation personnelle

▶ Règlement CE 136/2004 de la Commission du 22 janvier 
2004 fixant les procédures des contrôles vétérinaires aux postes 
d'inspection frontaliers de la Communauté lors de l'importation 
des produits en provenance de pays tiers 

▶ AM du 5 mai 2000 modifié fixant les modalités des contrôles 
vétérinaires à l'importation des produits en provenance des pays 
tiers 

▶ Articles L. 236 1 et L. 237-3 du code Rural et de la Pêche 
Maritime

▶ Code de l’environnement



Rappel du contexte 
réglementaire

- provenir d’un pays tiers en provenance duquel les importations 
sont autorisés ;

- provenir d’un établissement en provenance duquel les 
importations sont autorisées ;

- être accompagnés d’un certificat sanitaire pertinent et conforme 
au modèle communautaire ;

- être contrôlés à l’importation aux points d’introduction désignés 
par chaque autorité compétente, les postes d’inspection frontaliers 
en ce qui concerne la France.

Conditions d’introduction pour une 
consommation personnelle



Rappel du contexte 
réglementaire

- Mise en place d’une information des passagers qu’ils 
transportent se fondant  sur la distribution ou l’affichage 
d’information

- à l’arrivée
- au départ (attirant l’attention de tous les passagers 
qu’ils transportent vers la Communauté sur les 
conditions zoo-sanitaires applicables aux importations 
de produits d’origine animale)

Information des passagers
Art. 3 du Règlement 745/2004



Rappel du contexte 
réglementaireInformation des passagers Art. 3 du Règlement 745/2004



Rappel du contexte 
réglementaire
Code Rural et de la Pêche Maritime

Art. L. 236-1 Pour être introduits .. les produits et sous-produits d'origine animale, 
.. doivent répondre aux conditions sanitaires ou ayant trait à la protection des 
animaux fixées par le ministre chargé de l'agriculture ou par des règlements ou 
décisions communautaires…

Art. L. 237-3. – I - Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende : le fait d'introduire sur le territoire métropolitain … des produits et 
sous-produits d’origine animale … ne répondant pas aux conditions sanitaires  

prévues à l'article L. 236-1

Code de l’Environnnement
Article L415-3 Est puni de six mois d'emprisonnement et de 9 000 euros

d'amende : - Le fait de produire, détenir, céder, utiliser, transporter, introduire, 
importer, exporter ou réexporter tout ou partie d'animaux ou de végétaux en 
violation des dispositions de l'article L. 412-1 ou des règlements pris pour son 
application ;
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Les résultats de l’enquête (en chiffre)

Au niveau de l’aérogare



Au niveau de l’aérogare

Quantité estimée hebdomadaire de viande de brousse introduite 
via l’aéroport Roissy  Charles de Gaulle à partir :

- Côte d’Ivoire, 
- Congo, 
- Cameroun, 
- Bénin 
- République Centrafricaine

Total        Plus     4700 Kg

Les résultats de l’enquête (en chiffre)



Au niveau de l’aérogare

Les résultats de l’enquête (en graffe)



Au niveau du fret

Les résultats de l’enquête (en chiffre)
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La viande de brousse de 
toute sorte d’espèces :

des chenilles aux primates

Illustration du trafic en image



Il s’agit le plus souvent
• singe, 
• porc-épic, 
• sanglier, 
• crocodile, 
• pangolin, 
• Aulacode
• Antilope
• Agouti
• Chenilles



Illustration du trafic en image



Illustration du trafic en image



Illustration du trafic en image











Autres DOA
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Bilan des contrôles 
ciblés

des bagages à Roissy 
CDG

Période du 17 au 26 mai 2011



Bilan chiffré

En 6 jours, 22 vols contrôlés
617 voyageurs contrôlés
17 voyageurs porteurs de viande brousse  (> au seuil 

de 10 kg)
91 voyageurs porteurs autre viande et poisson
Total viandes et poissons saisis : 638 kg
Total viande de brousse saisies : 231 kg
Total divers : 644 kg de fruits essentiellement





L’origine de la viande

En 2008 :






